
Quelles sont les règles applicables aux clauses sur les données
personnelles dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Les clauses sur les données personnelles dans le contrat de travail au Luxembourg doivent informer le salarié de

manière claire et précise sur la collecte, le traitement, la conservation et la transmission de ses données,

conformément au Code du travail luxembourgeois et au RGPD. Elles doivent mentionner l'identité du responsable du

traitement, les catégories de données collectées, les finalités, la durée de conservation, les destinataires, les droits

du salarié, l'existence de transferts hors UE et de traitements automatisés, sans prévoir de renonciation générale aux

droits du salarié.

La clause doit être remise au salarié avant ou au moment de la collecte des données, avec traçabilité de cette

remise. Les traitements doivent être limités à ce qui est strictement nécessaire à l'exécution du contrat, respecter

l'égalité de traitement, et les données sensibles ne peuvent être traitées que dans les cas prévus par la loi, avec

consentement explicite ou autre base légale appropriée.

L'absence ou l'insuffisance d'information expose l'employeur à des sanctions de la CNPD et à des actions en

responsabilité. Toute modification substantielle des traitements doit faire l'objet d'une information actualisée au

salarié.

Définition

La clause relative aux données personnelles dans le contrat de travail a pour objet d'informer le salarié sur la

collecte, le traitement, la conservation et la transmission de ses données à caractère personnel par l'employeur

dans le cadre de la relation de travail.

Cette clause précise la nature des données concernées, les finalités du traitement, les destinataires éventuels,

ainsi que les droits du salarié sur ses données, conformément aux obligations d'information prévues par le Code

du travail luxembourgeois et la législation sur la protection des données.

Elle s'inscrit dans le respect du droit à la vie privée du salarié et vise à garantir la transparence, la loyauté et la

licéité des traitements de données à caractère personnel.

Questions fréquentes

L'employeur est-il obligé d'inclure une clause sur les données personnelles dans le contrat de travail ?

L'insertion d'une clause sur les données personnelles n'est pas expressément imposée par la loi, mais elle constitue un moyen privilégié
pour satisfaire à l'obligation d'information préalable du salarié prévue à l'article L.261-1 du Code du travail et à l'article 13 du RGPD. Elle
permet de garantir la transparence et la traçabilité de l'information délivrée.
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Quand et comment l'information sur les données personnelles doit-elle être remise au salarié ?

L'information doit être remise au salarié avant ou au moment de la collecte des données. L'employeur doit assurer la traçabilité de cette
remise, par exemple par la signature du salarié ou la remise d'un exemplaire du contrat. Toute modification substantielle des traitements
doit faire l'objet d'une information actualisée.

Quelles informations doit contenir une clause sur les données personnelles dans un contrat de travail au Luxembourg ?

La clause doit mentionner l'identité du responsable du traitement, les catégories de données collectées, les finalités du traitement, la
durée de conservation, les destinataires, les droits du salarié (accès, rectification, effacement, etc.), l'existence de transferts hors UE et
de traitements automatisés. Elle doit être rédigée de manière claire et compréhensible, sans prévoir de renonciation générale aux droits
du salarié.

Quelles sont les sanctions en cas d'absence ou d'insuffisance d'information sur les données personnelles ?

L'absence ou l'insuffisance d'information expose l'employeur à des sanctions administratives de la CNPD, à la nullité de certains
traitements, et à des actions en responsabilité du salarié. Il est donc essentiel de documenter la remise de l'information et de respecter
les obligations de transparence prévues par le RGPD et le Code du travail.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause sur les données personnelles dans le contrat de travail n'est pas expressément imposée par

la loi, mais elle constitue un moyen privilégié pour satisfaire à l'obligation d'information préalable du salarié prévue à

l'article L.261-1 du Code du travail et à l'article 13 du RGPD.

La clause doit être rédigée de façon claire, précise et compréhensible. Elle ne peut autoriser des traitements de

données non conformes à la finalité professionnelle ni excéder ce qui est strictement nécessaire à l'exécution du

contrat de travail.

Le traitement de données sensibles (telles que données de santé, opinions syndicales, convictions religieuses) est

strictement encadré par l'article 9 du RGPD et ne peut intervenir que dans les cas prévus par la loi, avec le

consentement explicite du salarié ou une autre base légale appropriée.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans la collecte et le traitement des données, conformément

à l'article L.241-1 du Code du travail. L'employeur doit également garantir la traçabilité de l'information délivrée au

salarié.

Modalités pratiques

La clause doit mentionner de manière lisible et accessible :
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L'identité et les coordonnées du responsable du traitement (employeur ou représentant légal)

Les catégories de données collectées (état civil, coordonnées, données bancaires, données relatives à la

carrière, etc.)

Les finalités du traitement (gestion administrative, paie, gestion du temps de travail, obligations légales, etc.)

La durée de conservation des données, ou les critères permettant de la déterminer

Les destinataires ou catégories de destinataires des données (services internes, prestataires, autorités

publiques)

Les droits du salarié : accès, rectification, effacement, limitation, opposition, portabilité, ainsi que le droit

d'introduire une réclamation auprès de la CNPD

L'existence ou non d'un transfert de données hors du Luxembourg ou de l'UE, avec les garanties associées le

cas échéant

L'existence d'une prise de décision automatisée, y compris le profilage, si applicable, et la logique sous-

jacente

La clause ne doit pas prévoir de renonciation générale du salarié à ses droits ni imposer un consentement pour des

traitements non nécessaires à l'exécution du contrat.

L'information doit être remise au salarié avant ou au moment de la collecte des données, et la traçabilité de cette

remise doit être assurée (par exemple, signature du salarié ou remise d'un exemplaire du contrat).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger la clause en termes simples et accessibles, d'éviter les formulations génériques ou trop

larges, et de limiter la liste des finalités aux besoins réels de l'entreprise.

Toute modification substantielle des traitements de données doit faire l'objet d'une information actualisée au salarié,

idéalement par avenant ou note d'information.

L'employeur doit veiller à la traçabilité de l'information délivrée et à l'encadrement humain des traitements

automatisés, notamment en cas d'utilisation d'outils numériques ou d'intelligence artificielle.

En cas de recours à des sous-traitants (par exemple, prestataire de paie), la clause doit mentionner cette éventualité

et garantir le respect des obligations de confidentialité et de sécurité.

Il est conseillé de consulter le délégué à la protection des données (DPO) ou, à défaut, la CNPD en cas de doute sur

la licéité d'un traitement.

Cadre juridique

Les règles applicables aux clauses sur les données personnelles dans le contrat de travail sont régies par :
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Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 et suivants (protection de la vie privée du salarié)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Article 13 (obligation d'information)

Article 9 (traitement des données sensibles)

Lignes directrices et recommandations de la CNPD (modalités d'information, limites des traitements

autorisés)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (information loyale, transparente et

préalable)

L'absence ou l'insuffisance d'information sur le traitement des données personnelles dans le contrat de travail expose l'employeur à

des sanctions administratives de la CNPD, à la nullité de certains traitements, voire à des actions en responsabilité du salarié. Il est

essentiel de documenter la remise de l'information et de garantir l'encadrement humain des traitements automatisés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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